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1. Introduction
1 La République Démocratique du Congo (RDC) est partie à plusieurs instruments juridiques internationaux de promotion, de défense et de protection des droits de l’Homme, incluant le Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, le Pacte International relatif aux Droit Économiques, Sociaux et Culturels, la Convention Internationale sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination Raciale, la Convention sur la Diversité Biologique, la Convention pour l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’égard des Femmes, la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, etc.  La RDC a voté en faveur de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, adoptée le 13 septembre 2007, par l’Assemblée Générale de l’ONU. 

2. Ce rapport alternatif est élaboré et soumis par 8 organisations de défense des droits des peuples autochtones pygmées composées des organisations des peuples autochtones pygmées et celles qui les accompagnent parmi lesquelles celles des femmes. – y compris les femmes. Il est une contribution qui renseignement sur la situation des droits sociaux, économiques et culturels des femmes autochtones pygmées. 

3. Les auteures du présent rapport demandent respectueusement au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes est un organe composé d’adopter des recommandations pour garantir la promotion et le respect des droits des femmes autochtones pygmées à l’instar des instruments juridiques internationaux dument ratifiés par la République Démocratique du Congo. Le bilan du respect et de la promotion des droits des femmes demeure critique. Vu cette situation, il est urgent de prendre des mesures nécessaires pour garantir le respect et la promotion des droits des peuples autochtones pygmées en République Démocratique du Congo. 
4. Le rapport traite ensuite de la situation des droits sociaux, économiques, et culturels des femmes autochtones pygmées en République Démocratique du Congo.  Les peuples autochtones pygmées en matière d’éducation, de santé, de participation publique et politique et d’accès à la justice en soulignant que le gouvernement de la RDC tarde à adopter des mesures spéciales visant à instaurer l’égalité des peuples autochtones pygmées et à assurer qu’elles puissent jouir de tous leurs droits, sans discrimination. 
2. Aperçu général sur les peuples autochtones pygmées en RDC 

5. La République Démocratique du Congo est constituée de quatre grands groupes ethniques dont les Bantous, les Nilotiques, les Soudanais et les pygmées. A l’origine, les pygmées étaient des chasseurs-cueilleurs, appelés nomades vivant dans les hautes forêts montagneuses dans la région des Grands Lacs en Afrique Centrale
. 
6. La population totale des peuples autochtones pygmées en RDC n’est pas connue dans la mesure où il n’y a jamais eu de recensement officiel, mais des enquêtes récentes sous l’égide de la Banque mondiale révèlent que les effectifs globaux seraient de l’ordre de 750 000 personnes, soit près de 1% de la population totale de la RDC
. Ils sont localisés dans 21 provinces, sur 26 que compte la République Démocratique du Congo. 
3. Organisation sociale et politiques des peuples autochtones pygmées 
7. Les pygmées établissent leur campement constitué de huttes, fabriquées par des femmes, ou de bivouacs en fonction de leur projet de séjour et surtout en fonction de la générosité de la nature. Ils s’installent alors plus longtemps près d’un ruisseau et sous des arbres de 50 mètres de hauteur. Un campement pygmée abrite une famille avec des logis différemment conçus pour les ménages et pour les célibataires, les jeunes filles et les jeunes gens vivant séparément. Dans la forêt, les populations pygmées s’adonnent à des activités qui leur procurent les produits nécessaires à leur alimentation. Ils tirent toutes leurs ressources de cette forêt en menant des activités de chasse, de cueillette et parfois de pêche. Aujourd’hui, des contraintes de protection de certaines espèces animales et parfois végétales amène les pygmées à changer d’activité et à apprendre l’élevage. 

8. Les structures sociales traditionnelles des peuples autochtones pygmées de la République Démocratique du Congo sont basées sur un système de parenté et de classe d'âge. Le système de parenté s'appuie sur la famille, le lignage, le sous clan et le clan. Le clan est composé d'individus se réclamant d'un même ancêtre, réel ou fictif. Mais il arrive souvent que, en raison de la grande mobilité des pygmées, un étranger s'établisse par pure convenance dans un clan où chacun se réclame d'un ancêtre commun. 
9. La communauté Pygmée est soumise au verdict du Conseil des Anciens et placée sous l'autorité d'une chefferie traditionnelle.  Loin d'être une structure formelle, le Conseil des Anciens ne se réunit que ponctuellement, pour résoudre un problème précis qui se pose au niveau du campement. Entrent ainsi dans ses attributions les questions du mariage des jeunes pygmées, des litiges conjugaux, des problèmes d'initiation.  L'autorité cheffale est généralement entre les mains d'un vieillard dont le pouvoir s'exerce de plein droit sur l'ensemble de la communauté.  Par manque d'informations, mais surtout en raison de la non reconnaissance de leur identité et du rejet dont ils font l'objet, les populations Pygmées ne s'intéressent pas à la vie politique nationale et ne prennent aucune part à la démocratie, aux élections, aux mutations sociales, aux évolutions économiques... 

4. Du droit à l’éducation par les femmes autochtones pygmées en RDC. 
9. Les peuples autochtones pygmées sont estimés à 750000 personnes, soit 1 pourcent de la population total. Les femmes constituent 57,3%. 99% des femmes autochtones pygmées sont analphabètes (ne savent pas lire et écrire). La Constitution de la République garantit la gratuité de l’éducation (articles 43, 44 et 45). En outre, le programme scolaire établi par le gouvernement congolais ne correspond pas au mode de vie socio-économique et à la culture des peuples autochtones pygmées et de ce fait constitue une violation des articles 14 et 15 de la Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples. 

10. Le rapport du gouvernement indique que les peuples autochtones ont été prises en compte par le Gouvernement à travers le plan stratégique et financier 2012-2016 du Fonds national de promotion et de service social grâce au projet d’alphabétisation et de construction des infrastructures socio-économiques de base.  Les organisations auteurs de ce rapport déplorent le fait que le rapport du gouvernement reste plus global et générique, et manque des précisions. A titre d’exemples le nombre des femmes ayant bénéficier de l’alphabétisation n’est pas mentionné mais aussi des infrastructures construites dans les milieux autochtones. 


11. Les peuples autochtones vivent dans les forêts, zones quelques fois inaccessibles par manque de voies routières. Le plan stratégique et financier 2012-2016 du Fonds national de promotion et de service social étant un document de programmation, il sied de signaler que sa mise en œuvre n’a pas été effective.  Bien que la République ait développé un programme ambitieux de construction et de réhabilitation des écoles, aucune école n’a été construite dans les milieux pygmées. Certaines écoles initiées par les pygmées, sont dans un état très délabré et ne bénéficient pas de ce programme
. La plupart des enseignants au sein de ces écoles ne sont pas payés par l’Etat, seul le système de la prime est appliqué, ce qui renforce le risque aux enfants pygmées d’abandonner abandonner ‘école avant la fin de l’année scolaire faute de paiement des frais scolaires due à leur état de vulnérabilité et de pauvreté malgré la volonté des parents de faire scolariser leurs enfants.  

Recommandations 

· Assurer la gratuité scolaire aux enfants pygmées, y compris les filles, conformément à la constitution de la RDC

· Octroyer 25 bourses d’étude chaque année aux filles pygmées à travers la République Démocratique du Congo ; 

· Créer 2 centres d’alphabétisation des adultes, de formations professionnelles, et d’entrepreunariat des PA dans chaque province ; 

4. Du droit des peuples autochtones pygmées à la santé en RDC. 
12. Le gouvernement congolais dispose d’un programme de soins santé et des programmes spéciaux d’appui aux institutions de santé. Nonobstant, les institutions sanitaires initiées par les peuples autochtones pygmées dans leurs milieux bénéficient difficilement de l’appui du gouvernement congolais. La plupart des femmes pygmées accouchent à la maison, et moins d’elles qui fréquentent les Consultations Prénatales et les Consultations. Par exemple au Nord-Kivu, sur 11651 femmes de 164 villages/sites, 4217 ont accès à ces services dans 67 villages/sites soit 36%.  Notons que sur 19719 enfants, seuls 4761 enfants, soit 24% d’enfants pygmées ont un accès au programme de vaccination.  

13. Nous constatons que ce manque d’accès aux soins de santé, résulte d’un manque d’accès à l’information. Ainsi, 53,0% de la population pygmée n’était en 2016 pas informée de l’organisation de séances d'éducation sanitaire aux Centres de Santé. 

14. Faute de manque des frais de paiement, les femmes pygmées accouchent à la maison avec plusieurs conséquences. Entre 2016 et 2018, au Nord-Kivu, une estimation de 7 femmes étaient décédées pendant l’accouchement, 19 femmes accouchées par voie de césarienne, dont 7 parmi elles ont été retenue dans les hôpitaux pour faute de paiement.  

15. Selon eux la forêt est le lieu des esprits de la nature qui veillent sur eux, les protègent ou les punissent
. La pharmacopée traditionnelle des peuples autochtones pygmées n’est pas valorisée et promue par le gouvernement congolais. De ce fait, la RDC est en violation des articles 24 et 25 de la déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones adoptée le 13 septembre 2007 et ratifiée par la RDC. 

16. Les autochtones pygmées de RDC sont souvent très précaires et ils affirment dans l’ensemble que leurs conditions de santé étaient meilleures lorsqu’ils vivaient en forêt. Privés de la forêt à ces jours, ils ont été privés d’accès aux médicaments traditionnels, pourtant ils n’ont pas d’autres ressources pouvant leur faciliter l’achat des médicaments dans des pharmacies ou de se faire soigner dans des hôpitaux publics ou privés. 

Recommandations 

· Développer 1 clinique mobile dans chaque province pour informer et rapprocher les pygmées des soins santé et assurer la vaccination des enfants pygmées filles et garçons ; 
· Assurer la promotion de la pharmacopée pygmée comme moyen de traitement et d’accès à la santé par les peuples autochtones pygmées ; 

· Intégrer 1 sage-femme pygmée dans chaque maternité et structure sanitaire publique d’ici 2022 ; 
· Former au moins 20 sécuristes pygmées pour répondre aux urgences dans chaque province d’ici 2022 ; 

5. Du droit à la terre 

17. Le Gouvernement Congolais indique dans son rapport que ses efforts vont dans le sens d’atteindre tous les coins de l’arrière-pays et protéger particulièrement les pygmées dans les forêts où ils vivent, et ces dernières sont prises en compte par le Code forestier du 29 avril 2002 consacrant des innovations qui garantissent les droits des communautés locales et autochtones sur les ressources dont elles dépendent. 
18. Il y a lieu d’indiquer ce code ne reconnaît pas explicitement les peuples autochtones pygmées. Ce code ne parle que des « communautés ». En outre, les mesures d’application liés à l’article 22 du code de 2002, notamment le décret n°14/018 du 02 Août 2014 fixant les modalités d’attribution des concessions forestières aux communautés locales et l’arrêté ministériel n°025/CAB/Min/ECN-DD/CI/00/EBN du février 2016 portant dispositions spécifiques relatives à la gestion et à l’exploitation de la concession forestière des communautés locales ne font pas allusion aux peuples autochtones pygmées. Nous déplorons aussi, la révision de ce code sans implication des parties prenantes, parmi lesquelles les femmes autochtones pygmées. Les reformes encours notamment foncière, forestière et aménagement du territoire ne tiennent pas en compte des femmes autochtones. 
19. Les conflits armés entre les pygmées et les Bantous résultent de facteurs multiples dont des pratiques discriminatoires systématiques historiques ainsi que qu’une déconsidération sociale. Les auteurs du présent rapport constatent avec beaucoup des regrets la non implication de l’Etat congolais à l’accès à la terre. 267 cas de conflits fonciers sont documentés à ce séjour. Les conflits ayant opposant les pygmées et Bantous dans la province de Tanganyika, à Idjwi dans la province du Sud-Kivu, sont due aux conflits fonciers. Ces conflits entre pygmées et bantous ont eu comme conséquences : 
20. En août 2017, le conflit entre les pygmées et Bantous s’est aggravé, et a eu de graves conséquences : 

· Les habitants de Karama se sont déplacés à Kisiza, dans le groupement Mpene, de la même chefferie Ntambuka en territoire d’Idjwi.  Ces derniers se sont installés chez des familles d’accueil pygmées.  

· 28 maisons des pygmées incendiées par les Havu dont 1 maison en matériaux durable, 26 maisons en pailles et 1 église construite en tôle ;

· 117 personnes sont sans logements et vivent dans une situation humanitaire ; 

· 1 pygmée disparu ; 

· 6 personnes gravement blessées dont 2 Havu et 4 pygmées ayant bénéficié des soins au centre Hospitalier de Monvu ; 

· Pillages de tous les biens et matériels des peuples autochtones de Kamara par les Havu du village Mazina
.

21. Cependant, la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones a recueilli le vote de la RDC lors de son adoption par l’Assemblée générale des Nations unies. Cette Déclaration reprend les normes internationales qui garantissent les droits fonciers des peuples autochtones
. Elle confirme le droit des peuples autochtones à conserver et à renforcer leurs liens spirituels avec leurs terres et ressources, et énonce les liens étroits qui existent entre la culture des peuples autochtones et leurs terres, leur identité et leur intégrité
. 

22. La Commission Africaines des droits de l’homme et des Peuples, a fait remarquer que les peuples autochtones en Afrique ont très rarement le titre de propriété de leurs terres du fait que leur droit coutumier n’est pas reconnu ou respecté et que, dans beaucoup de cas, la législation ne prévoit pas l’acquisition de titres de propriété collective. Elle a enfin signalé que le déni des droits coutumiers des peuples autochtones constitue une violation de leur droit à l’existence, à la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, et au développement économique, social et culturel, énoncés aux articles 20, 21 et 22 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 

Recommandations 

1. Créer 2 terroirs de vie et coutumier pour les peuples autochtones pygmées dans chaque province d’ici 2022 ; 
2. Octroyer les documents de reconnaissance juridique 5 terres ancestrales des peuples autochtones pygmées qui ont fait d’eux les « premiers occupants » et ce, en créant des « terroirs ou zones autochtones pygmées » au niveau local ; 
3. Définir des mécanismes de sécurisation et certification des droits collectifs en créant de registre des terres coutumières occupées par les peuples autochtones pygmées d’ici 2020. 
6. Les peuples autochtones n’ont pas l’opportunité de participer à la vie publique et politique
23. La représentation politique des peuples autochtones en RDC est quasi-nulle. Les chefs coutumiers ayant toutes les facultés et potentialités de se présenter aux élections et se faire élire. Les auteurs de ce rapport déplorent l’absence d’une disposition dans la loi électorale, de cooptation des représentants des peuples autochtones pygmées dans les institutions et instances de prise de décision au niveau local, provincial et national. Notons qu’au niveau provincial, aucun représentant des délégués n’a été élu malgré qu’ils se sont présentés comme candidats députés nationaux et provinciaux. Seul à l’Assemblée National où une seule femme
 autochtone a été élu. En outre, aucun membre autochtone pygmées n’est en effet représenté au niveau du Sénat. 

Bien que des pays voisins de la RDC, tels le Rwanda et le Burundi comptent des représentants autochtones au sein de leurs institutions publiques, la RDC tarde encore, à ce jour, à adopter des mesures visant à assurer la représentation des peuples autochtones du pays dans les institutions publiques. 

Recommandations 

1. Intégrer dans la loi électorale une disposition en rapport avec la cooptation des représentants des peuples autochtones pygmées qu’ils se choisiront eux-mêmes conformément à leur mode de vie et gouvernance locale ; 

2. Intégrer les peuples autochtones pygmées dans les nouvelles institutions et gouvernements sur base des compétences dans les communautés pygmées ; 

3. Tenir en compte lors de nouveau recrutement des représentants des peuples autochtones, en particuliers les femmes autochtones pygmées ; 

4.  Nommer les représentants des peuples autochtones pygmées dans les services publics (DRNK, DGI, etc.)  
7. Les peuples autochtones n’ont pas accès à la justice

24. L’article 12 de la Constitution de 2006 de la RDC prévoit que « Tous les Congolais sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection des lois » et l’article 150 spécifie que « le pouvoir judiciaire est le garant des libertés individuelles et des droits fondamentaux des citoyens. » Toutefois, en pratique, l’accès à la justice est souvent plus difficile pour les peuples autochtones pygmées qui, en plus d’être victimes de multiples violations à leurs droits, font l’objet de stigmatisation au sein de la société. Leur niveau d’analphabétisme, jumelé à l’ignorance de leurs droits, au manque d’accès à l’information en matière juridique et judiciaire, à l’utilisation des langues officielles qui ne leur sont pas familières et à l’éloignement géographique des instances judiciaires, en plus de l’absence des moyens financiers nécessaires pour entamer des procédures judiciaires, représentent tous des obstacles qui empêchent les peuples autochtones pygmées d’accéder à la justice. Par ailleurs, les plaintes portées par les autochtones font rarement l’objet d’une enquête par l’appareil judiciaire et ce dernier est de surcroit lourdement affecté par la corruption et parfois négativement biaisé contre les peuples autochtones.

25. les auteurs du présent rapport, démontrent que les peuples autochtones pygmées font face à plusieurs défis, notamment : 

· Insuffisance d’informations sur les procédures juridiques et judiciaires et le fonctionnement de la justice par les peuples autochtones pygmées fonctionnement de la justice en RDC 
· Faible connaissance des textes juridiques internationaux et régionaux de promotion, protection et de défense des droits des peuples autochtones par les instances juridiques, judiciaires et pénitentiaires du Nord-Kivu et Sud-Kivu 
· Faible accès à la justice par les peuples autochtones pygmées au Nord et Sud-Kivu  
· Non application dans le droit interne les textes qui protègent les peuples autochtones au niveau international et régional. 

· Incapacité des peuples autochtones pygmées de payer les frais de justice suite à l’état de vulnérabilité et de pauvreté.
· Faible reconnaissance des droits fonciers collectifs et communautaires dans la loi foncière 

· Garantir la reconnaissance des institutions traditionnelles de gouvernance et de prise de décisions dans la gestion et la conservation durable participative des forêts et des ressources naturelles à travers la foresterie communautaire à l’Est de la RDC, 

Recommandations 

1. Rapprocher les peuples autochtones de la justice en vue des amples informations sur les procédures juridiques et judiciaires et le fonctionnement de la justice par les peuples autochtones pygmées fonctionnement de la justice en RDC 
2. Mettre à la disposition des peuples autochtones pygmées des avocats pour assurer leur défense en cas Faible accès à la justice par les peuples autochtones pygmées ; 
3. Non application dans le droit interne les textes qui protègent les peuples autochtones au niveau international et régional. 

4. Fournir des certificats d’indigences aux peuples autochtones pygmées en cas de poursuites judiciaires. 
5. Garantir la reconnaissance des droits fonciers collectifs et communautaires dans la loi foncière, y compris les femmes.  

� Des renseignements sur les peuples autochtones en Afrique centrale sont disponibles dans plusieurs publications, y compris : Lewis, J (2000) Les Batwa Pygmées de la région des Grands Lacs, MRG, Londres ; Woodburn, J (1997) Indigenous discrimination: the ideological basis for local discrimination against hunter-gatherer minorities in sub-Saharan Africa, dans Ethnic and Racial Studies, Vol.20, No.2, pages 345 à 361; Jackson, D (2003) Femmes twa et droits des twas dans la région africaine des Grands Lacs, MRG, Londres ; Nelson, J. et Hossack, L (ed.) (2003) Les peuples autochtones et les aires protégées en Afrique : du principe à la pratique, FPP, Moreton-in-Marsh ; Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et le International Work Group for Indigenous Affairs (2005) Rapport du Groupe de Travail d’Experts de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples sur les Populations/Communautés Autochtones, ci-après « Rapport GTPA de la CADHP (2005) ».


�Banque mondiale, Cadre stratégique pour la préparation d’un programme de développement des pygmées – République Démocratique du Congo, Rapport No 51108-ZR, décembre 2009, p. 7.


� Il s’agit des écoles primaires Kissa, Kilali, Lufito et Katambira/Byarenga. 


� � HYPERLINK "https://www.memoireonline.com/08/11/4717/m_Analyse-des-facteurs-entravant-laccessibilite-des-pygmees-aux-soins-de-sante-dans-la-ZS-de-Gom3.html" �https://www.memoireonline.com/08/11/4717/m_Analyse-des-facteurs-entravant-laccessibilite-des-pygmees-aux-soins-de-sante-dans-la-ZS-de-Gom3.html� 


� Rapport du PIDP sur la situation des conflits entre les pygmées et les Bantous en territoire d’Idjwi.  


� Article 26 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


� Article 25 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


� Adolphine BYATUWA MULEI, ancienne coordinatrice de l’Union pour l’Emancipation de la Femme Autochtone, UEFA et ancienne Ministre de l’Agriculture au Sud-Kivu. 


� CADHP et IWGIA (2009) supra note 30, p. 82.
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